
2009-2209 6185 

Loi fédérale sur les produits de constructions (LPCo) 

Normes techniques pour les produits de construction 

En vertu de l’art. 4 de la loi fédérale du 8 octobre 1999 sur les produits de construc-
tion (LPCo)1, les normes techniques énumérées dans l’annexe sont définies comme 
des normes techniques qui sont propres à concrétiser les exigences fondamentales 
selon l’art. 3, al. 3, LPCo. Il s’agit à ce propos de normes européennes harmonisées 
qui ont été édictées par le Comité Européen de Normalisation (CEN), sur l’ordre de 
la Commission européenne2 et de l’Association européenne de libre échange 
(AELE) et publiées par la Commission européenne dans le Journal officiel de 
l’Union européenne. Cette désignation se fait sous réserve d’erreurs en relation avec 
la communication de la Commission européenne. En outre, des adaptations ultérieu-
res de la désignation restent réservées. 
Cette liste des normes remplace la précédente, publiée dans la Feuille fédérale  
no 51 du 27 décembre 20063.  
Les listes des titres et le contenu de ces normes peuvent être commandés  
à l’Association suisse de normalisation, division switec, Bürglistrasse 29,  
8400 Winterthour. 

13 octobre 2009 Office fédéral des constructions et de la logistique: 

 Chef des produits de construction, Herbert Tichy 
 

  

1 RS 933.0 
2 Anciennement Commission des Communautés européennes. 
3 FF 2006 9317 
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Note 1: 
Dans le cas d’amendements, la norme de référence est EN CCCCC:YYYY, ses amendements 
précédents le cas échéant et le nouvel amendement cité. La norme remplacée (colonne 3) est 
constituée dès lors de la norme EN CCCCC:YYYY et de ses amendements précédents le cas 
échéant, mais sans le nouvel amendement cité. À la date précisée, la norme remplacée cesse de 
donner la présomption de conformité aux exigences essentielles de la directive relative aux 
produits de construction. (Directive 89/106/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative au 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats mem-
bres concernant les produits de construction, Journal Officiel de l’UE L 40 du 11.2.1989, p. 12) 
Note 2: 
Les normes harmonisées désignées qui sont mentionnées ci-dessus sont partiellement modifiées 
par les décisions suivantes de la Commission européenne. La section I du chapitre 16 (intitulé 
«Produits de construction») de l’accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse et la 
Communauté européenne relatif à la reconnaissance mutuelle en matière d’évaluation de la 
conformité (RS 0.946.526.81) fait référence à ces décisions, qui font partie des législations des 
deux parties à l’accord et qui s’appliquent au domaine des produits de construction. Les normes 
désignées doivent donc toujours être appliquées en tenant compte des décisions suivantes. 

1. Décision 94/23/CE de la Commission du 17 janvier 1994 relative aux règles de procé-
dure communes pour les agréments techniques européens (Journal Officiel de l’UE L 
17 du 20.1.1994, p. 34) 

2. Décision 94/611/CE de la Commission, du 9 septembre 1994, en application de 
l’art. 20 de la directive 89/106/CEE sur les produits de construction (Journal Officiel 
de l’UE L 241 du 16.9.1994, p. 25) 

3. Décision 95/204/CE de la Commission du 31 mai 1995 portant application de l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil sur les produits de construction (Journal 
Officiel de l’UE L 129 du 14.6.1995, p. 23) 

4. Décision 95/467/CE de la Commission du 24 octobre 1995 portant application de 
l’art. 20, par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil sur les produits de construction 
(Journal Officiel de l’UE L 268 du 10.11.1995, p. 29) 

5. Décision 96/577/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les systèmes fixes de 
lutte contre l’incendie (Journal Officiel de l’UE L 254 du 8.10.1996, p. 44) 

6. Décision 96/578/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les appareils sanitai-
res (Journal Officiel de l’UE L 254 du 8.10.1996, p. 49) 

7. Décision 96/579/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les équipements 
fixes de circulation (Journal Officiel de l’UE L 254 du 8.10.1996, p. 52) 

8. Décision 96/580/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les murs-rideaux 
(Journal Officiel de l’UE L 254 du 8.10.1996, p. 56) 

9. Décision 96/581/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les géotextiles (Jour-
nal Officiel de l’UE L 254 du 8.10.1996, p. 59) 

10. Décision 96/582/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, par. 
2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les vitrages extérieurs 
collés et les ancrages métalliques pour le béton (Journal Officiel de l’UE L 254 du 
8.10.1996, p. 62) 

11. Décision 96/603/CE de la Commission du 4 octobre 1996 établissant la liste des pro-
duits appartenant aux classes A «Aucune contribution à l’incendie» prévues dans la 
décision 94/611/CE en application de l’art. 20 de la directive 89/106/CEE du Conseil 
sur les produits de construction (Journal Officiel de l’UE L 267 du 19.10.1996, p. 23) 
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12. Décision 97/161/CE de la Commission du 17 février 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les chevilles métalli-
ques pour la fixation de systèmes légers dans le béton (Journal Officiel de l’UE L 62 
du 4.3.1997, p. 41) 

13. Décision 97/176/CE de la Commission du 17 février 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les produits de bois 
de charpente et produits connexes (Journal Officiel de l’UE L 73 du 14.3.1997, p. 19) 

14. Décision 97/177/CE de la Commission du 17 février 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les chevilles métalli-
ques à injection pour maçonneries (Journal Officiel de l’UE L 73 du 14.3.1997, p. 24) 

15. Décision 97/462/CE de la Commission du 27 juin 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les panneaux à base 
de bois (Journal Officiel de l’UE L 198 du 25.7.1997, p. 27) 

16. Décision 97/463/CE de la Commission du 27 juin 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les chevilles en plas-
tique pour béton et maçonnerie (Journal Officiel de l’UE L 198 du 25.7.1997, p. 31) 

17. Décision 97/464/CE de la Commission du 27 juin 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les produits 
d’assainissement (Journal Officiel de l’UE L 198 du 25.7.1997, p. 33) 

18. Décision 97/555/CE de la Commission du 14 juillet 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les ciments, chaux de 
construction et autres liants hydrauliques (Journal Officiel de l’UE L 229 du 
20.8.1997, p. 9) 

19. Décision 97/556/CE de la Commission du 14 juillet 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité de produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les systèmes/kits 
mixtes pour l’isolation thermique externe avec enduit (ETICS) (Journal Officiel de 
l’UE L 229 du 20.8.1997, p. 14) 

20. Décision 97/571/CE de la Commission du 22 juillet 1997 relative au modèle général 
d’agrément technique européen pour les produits de construction (Journal Officiel de 
l’UE L 236 du 27.8.1997, p. 7) 

21. Décision 97/597/CE de la Commission du 14 juillet 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les aciers de ferrailla-
ge et de précontrainte pour béton (Journal Officiel de l’UE L 240 du 2.9.1997, p. 4) 

22. Décision 97/638/CE de la Commission du 19 septembre 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité de produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les produits pour as-
semblage de pièces de bois (Journal Officiel de l’UE L 268 du 1.10.1997, p. 36) 

23. Décision 97/740/CE de la Commission du 14 octobre 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne la maçonnerie et les 
produits connexes (Journal Officiel de l’UE L 299 du 4.11.1997, p. 42) 

24. Décision 97/808/CE de la Commission du 20 novembre 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les revêtements de 
sol (Journal Officiel de l’UE L 331 du 3.12.1997, p. 18) 



6219 

25. Décision 98/143/CE de la Commission du 3 février 1998 relative à l’attestation de pro-
cédure de conformité de produits de construction conformément à l’art. 20, par. 2, de 
la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les systèmes de membranes 
souples fixées mécaniquement pour l’étanchéité des toitures (Journal Officiel de l’UE 
L 42 du 14.2.1998, p. 58) 

26. Décision 98/213/CE de la Commission du 9 mars 1998 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction, conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les kits de cloisons 
(Journal Officiel de l’UE L 80 du 18.3.1998, p. 41) 

27. Décision 98/214/CE de la Commission du 9 mars 1998 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, par. 2, 
de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les produits de construction 
métallique et produits connexes (Journal Officiel de l’UE L 80 du 18.3.1998, p. 46) 

28. Décision 98/279/CE de la Commission du 5 décembre 1997 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, par. 2, 
de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les systèmes ou ensembles de 
coffrage permanents non porteurs composés de blocs creux ou de panneaux isolants, et 
éventuellement de béton (Journal Officiel de l’UE L 127 du 29.4.1998, p. 26) 

29. Décision 98/436/CE de la Commission du 22 juin 1998 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction, conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les toitures, lanter-
neaux, lucarnes et produits connexes (Journal Officiel de l’UE L 194 du 10.7.1998, 
p. 30) 

30. Décision 98/437/CE de la Commission du 30 juin 1998 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction, conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les finitions intérieu-
res et extérieures des murs et des plafonds (Journal Officiel de l’UE L 194 du 
10.7.1998, p. 39) 

31. Décision 98/456/CE de la Commission du 3 juillet 1998 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les kits pour la mise 
sous tension de structures précontraintes (Journal Officiel de l’UE L 201 du 17.7.1998, 
p. 112) 

32. Décision 98/457/CE de la Commission du 3 juillet 1998 concernant l’essai selon la 
méthode de l’objet isolé en feu (OIF) visée par la décision 94/611/CE du Conseil en 
application de l’art. 20 de la directive 89/106/CEE du Conseil sur les produits de cons-
truction (Journal Officiel de l’UE L 201 du 17.7.1998, p. 114) 

33. Décision 98/598/CE de la Commission du 9 octobre 1998 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les granulats (Journal 
Officiel de l’UE L 287 du 24.10.1998, p. 25) 

34. Décision 98/599/CE de la Commission du 12 octobre 1998 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction, conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les kits d’étanchéité 
liquides pour toitures (Journal Officiel de l’UE L 287 du 24.10.1998, p. 30) 

35. Décision 98/600/CE de la Commission du 12 octobre 1998 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction, conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les kits de toiture, 
translucides autoporteurs (excepté ceux à base de produits verriers) (Journal Officiel de 
l’UE L 287 du 24.10.1998, p. 35) 

36. Décision 98/601/CE de la Commission du 13 octobre 1998 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction, conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les produits pour la 
construction de routes (Journal Officiel de l’UE L 287 du 24.10.1998, p. 41) 

37. Décision 1999/89/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les kits d’escaliers 
préfabriqués (Journal Officiel de l’UE L 29 du 3.2.1999, p. 34) 
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38. Décision 1999/90/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction, conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les membranes [noti-
fiée sous le numéro C(1999) 114] (Journal Officiel de l’UE L 29 du 3.2.1999, p. 38) 

39. Décision 1999/91/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les produits 
d’isolation thermique (Journal Officiel de l’UE L 29 du 3.2.1999, p. 44) 

40. Décision 1999/92/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les poutres et poteaux 
composites légers à base de bois [notifiée sous le numéro C(1999) 116] (Journal Offi-
ciel de l’UE L 29 du 3.2.1999, p. 49) 

41. Décision 1999/93/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les portes, fenêtres, 
volets, stores, portails et quincailleries associées (Journal Officiel de l’UE L 29 du 
3.2.1999, p. 51) 

42. Décision 1999/94/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les produits préfabri-
qués en béton de granulats courants, en béton de granulats légers ou en béton cellulaire 
autoclavé aéré (Journal Officiel de l’UE L 29 du 3.2.1999, p. 55) 

43. Décision 1999/453/CE de la Commission du 18 juin 1999 portant modification des 
décisions 96/579/CE et 97/808/CE (relative à la procédure d’attestation de conformité 
des produits de construction, conformément à l’art. 20, par. 2, de la directive 
89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne respectivement les équipements fixes de 
circulation et les revêtements de sol) (Journal Officiel de l’UE L 178 du 14.7.1999, 
p. 50) 

44. Décision 1999/454/CE de la Commission du 22 juin 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les produits de pro-
tection des structures contre le feu, calfeutrements et joints résistant au feu (Journal 
Officiel de l’UE L 178 du 14.7.1999, p. 52) 

45. Décision 1999/455/CE de la Commission du 22 juin 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne les kits de construc-
tion préfabriquée en structures et rondins de bois (Journal Officiel de l’UE L 178 du 
14.7.1999, p. 56) 

46. Décision 1999/469/CE de la Commission du 25 juin 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les produits pour bé-
ton, mortier et coulis (Journal Officiel de l’UE L 184 du 17.7.1999, p. 27) 

47. Décision 1999/470/CE de la Commission du 29 juin 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les adhésifs utilisés 
dans la construction (Journal Officiel de l’UE L 184 du 17.7.1999, p. 32) 

48. Décision 1999/471/CE de la Commission du 29 juin 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les appareils de 
chauffage (Journal Officiel de l’UE L 184 du 17.7.1999, p. 37)  

49. Décision 1999/472/CE de la Commission du 1er juillet 1999 relative à la procédure 
d’attestation de conformité des produits de construction conformément à l’art. 20, 
par. 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les tuyaux, réservoirs 
et accessoires de tuyauterie n’entrant pas en contact avec l’eau destinée à la consom-
mation humaine (Journal Officiel de l’UE L 184 du 17.7.1999, p. 42) 
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50. Décision 2000/147/CE de la Commission du 8 février 2000 portant modalités 
d’application de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne la classifica-
tion des caractéristiques de réaction au feu des produits de construction (Corrigendum 
en 2001 dans les versions EN, FR, IT, PT e DK) (Journal Officiel de l’UE L 50 du 
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